
Addendum au cahier des charges 
 
 

Cet addendum concerne le cahier des charges des épreuves organisées 
par les clubs de la Fédération d'Escrime du Québec pour les circuits provinciaux 
cadet, junior et AAA 
 
1) Sanction : 
 
Les circuits provinciaux cadet, junior  et AAA sont assujettis  à  une sanction 
nationale de 25$ par épreuve, cette sanction est payable avant la compétition sur 
Sporg  , sur le site de la FCE. Cette sanction est obligatoire pour que les épreuves 
soient reconnues et comptent pour le classement domestique de ces circuits qui est 
compilé à travers le Canada.  Les organisateurs sont tenus de la payer voir le 
site :.https://www.sporg.com/registration 

 

CFF TOURNAMENT SANCTION/REGISTRATION 
SPORG ID: 54058  
 
Tournament Organizers: Please use this form to 
register your competitions and pay the CFF sanction 
fees.  

 

 

 
2) Classements  utilisés pour la formation des poules : 

a) Circuit jeunes : (-11ans, -13ans,-15 ans) le classement utilisé est le 
classement le plus récent disponible sur le site de la FEQ 

b) Circuit cadet : le classement utilisé est le classement Élite canadien pour 
les 8 premiers cadets et les 8 premiers juniors suivi du classement 
domestique cadet . 

c) Circuit Junior : le classement utilisé est le classement Élite canadien pour 
les 8 premiers juniors suivi du classement domestique  junior 

d) Circuit AAA. le classement utilisé est le classement domestique senior de 
la FCE. 

 
3) Pour faciliter la transition la secrétaire-trésorière fera gracieusement l’entrée de 

donnée pour ces circuits, vérifiera les affiliations pour cette année et devra 
développer les instructions sur la procédure à suivre en français pour la prochaine 
saison. Les organisateurs n’auront qu’à confirmer les présences lors des 
compétitions. Les personnes qui ne seront pas dans les fichiers seront donc des 
personnes non-affiliées. En cas de litige la carte de membre ou le reçu 
d’affiliation sera nécessaire pour prouver l’affiliation.  

 
4) Les résultats  devront être transmis à la FEQ pour affichage et les fichiers des 

résultats retransmis à la FCE pour le classement 
 

5) Les classements : 
 

?  du circuit des  jeunes sera fait par la FEQ et mis à jour sur le site de la FEQ. 



? des circuits cadets et juniors sont disponibles sur le site de la FCE  sous 
classement domestique cadet et junior. Pour nos programmes seul le classement 
des Québécois sera considéré. Le classement domestique consiste en la somme 
des points des 5 meilleurs résultats des athlètes avec un facteur de force calculé à 
partir de la force des tireurs ayant participé à la compétition. 

? Du circuit AAA. sera disponible sur le site de la FCE  sous classement 
domestique senior.Le classement domestique consiste en la somme des points des 
5 meilleurs résultats des athlètes avec un facteur de force calculé a partir  de la 
force des tireurs ayant participés à la compétition. . Pour le AAA  seul le 
classement des Québécois sera considéré. (en omettant les athlètes A, B, élite et 
relève). 

 
* Comme c’est la première année du circuit domestique canadien pour les circuits 
cadet, junior et AAA. La FEQ se réserve le droit de réviser sa position pour les 
classements de ses membres si les classements ne reflètent pas l’objectif  du 
classement  pour le circuit concerné.  
 
 
 


